
 
 

MINISTERE DE L’ECOLOGIE, DE L’ENERGIE, DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DE LA MER 
en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat 

 
Direction des affaires maritimes 
----------------------- 

DDiirreeccttiioonn  iinntteerrrrééggiioonnaallee  ddee  llaa  mmeerr  
NNoorrdd  AAttllaannttiiqquuee  ––  MMaanncchhee  OOuueesstt  
----------------------------------------------  

CCeennttrree  RRééggiioonnaall  OOppéérraattiioonnnneell  
ddee  SSuurrvveeiillllaannccee  eett  ddee  SSaauuvveettaaggee  
AAttllaannttiiqquuee  
  
  
  

  
  
  

  ���������	
��������� ���
���	���� �

���������		���������
�����������

������� �



 2 

SSOOMMMMAAIIRREE  
 
 
Sommaire            2 
Préambule            4 
Mémento 2009           5 
Carte zone de compétence CROSSA Etel        7 
 
I - RECHERCHE ET SAUVETAGE MARITIMES 
 

1.BILAN GENERAL 2009         8 
 

1.1  Nombre d'opérations         8 
1.2  Bilan humain          8 
1.3  Répartition mensuelle des opérations      9 
1.4  Répartition géographique des opérations   10 
1.5  Aide médicale en mer       10 
1.6  Assistance et remorquage de navires profession nels 11 

 
2.ANALYSE DES OPERATIONS PAR SECTEURS D’ACTIVITE  12 

 
2.1  Navires de commerce       13 
2.2  Navires de pêche et navires conchylicoles    13 
2.3  Navires de plaisance       15 

2.3.1. Le défaut de sens marin et l’insuffisante 
 appréhension des conditions de mer  16 

2.3.2. L’indispensable flottabilité individuelle  17 
2.4  Loisirs nautiques       18 

 
3.ANALYSE DES OPERATIONS PAR TYPES D’ALERTE  20 
 

3.1  Fausses alertes       20 
3.2  Balises de détresse SARSAT/COSPAS   21 
3.3 Appel Sélectif Numérique     21 

 
4.MOYENS ENGAGES        22 

 
4.1  Terrestres       22 
4.2  Nautiques       22 
4.3  Aériens        24 

 
II - SURVEILLANCE ET POLICE DE LA NAVIGATION MARITIME    
 

1.MISSIONS DU CROSSA ETEL      26 
 

2.SYNTHESE DE L’ ANNEE 2009      27 
 
III - RECUEIL ET DIFFUSION DE L’INFORMATION NAUTIQUE   
 

1.RECUEIL DE L’INFORMATION NAUTIQUE    28 
 
2.TRANSMISSION DE L’INFORMATION NAUTIQUE   28 
 
3.DIFFUSION DE L’INFORMATION NAUTIQUE    28 



 3 

 
 

IV - SURVEILLANCE DES POLLUTIONS MARINES  
 

1.REPARTITION DES POLLUTIONS     29 
 
2.POLLUTIONS PAR HYDROCARBURE     30 
 
3.SYSTEME « CLEANSEANET »      30 

 
V - SURVEILLANCE DES PECHES MARITIMES   
 

1.L’ORGANISATION DU CSP ETEL 31 
 
2.LE SUIVI DES NAVIRES DE PÊCHE PAR SATELLITE  32 
 
3.LA GESTION DES PRÉAVIS DE DÉBARQUEMENT  34 
 
4. BILAN DES CONTRÔLES RÉALISÉS EN 2009 35 
 
5.BILAN DE LA CAMPAGNE THON ROUGE EN 2009  37 
 
6.LES EVOLUTIONS DU CSP  38 

 
 
 
 
Table des matières         39 
 
Liste de diffusion         40 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Crédit photo : CROSSA Etel 



 4 

PREAMBULE 
 
 
 

Flottabilité individuelle - Diffusion cyclique de l a météo - Surveillance des pêches H24 
 
 
Pourquoi le port d'un vêtement à flottabilité intégrée ou d'un gilet de sauvetage 
est-il vivement recommandé en plaisance, et obligatoire dans les circonstances 
les plus dangereuses de la pêche professionnelle? Parce que dans ces activités, 
18 des 21 décès déplorés en 2009 dans la zone du CROSSA Etel sont survenus 
après une chute à la mer ou un chavirement, et qu’aucune de ces victimes n’était 
équipée. Parce qu'aujourd'hui, les équipements garants de la flottabilité 
individuelle sont non seulement fiables mais aussi conçus en terme de facilité de 
port. Car lorsque survient ce que l’on croyait improbable, l'essentiel est de se 
donner la possibilité d'attendre les secours. L’expérience quotidienne des CROSS 
le démontre.  
 
Prévention toujours, lorsque la direction des affaires maritimes et le centre 
d'études techniques maritimes et fluviales, poursuivant la démarche 
expérimentale initiée dans le Var, équipent en 2009 deux des douze stations radio 
VHF du CROSSA (Etel et Chassiron) d'un système de diffusion en continu des 
bulletins météorologiques sur le canal 63. L'enquête auprès des usagers (qui a 
montré un taux de satisfaction de 98,6%) et la fiabilité du matériel permettent 
d'envisager la prolongation de l’expérimentation dans ces deux départements 
côtiers. 
 
Enfin, l'année 2009 a marqué un nouveau seuil avec la mise en place d'une 
chaîne de quart fonctionnant 24 heures sur 24 au sein du centre de surveillance 
des pêches (CSP). Réunissant un tiers des 61 personnels du CROSSA, le CSP 
est mieux à même d’assurer le contrôle opérationnel des moyens à la mer, et de 
répondre aux enjeux croissants des nouvelles réglementations communautaires. 
 
 
 
 
 
Etel, le 12 février 2010 
 
 
 
      L'administrateur en chef 
 des affaires maritimes Vincent DENAMUR 
     directeur du CROSSA Etel 
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MEMENTO 
 

Statistiques 2009 
 

1. SAUVETAGE 
 
Nombre d’opérations : 1961 
 

Juin à septembre : 61.5 % des opérations Répartition géographique ( 93,8 % en eaux territoriales) 
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3062 personnes secourues (dont 136 blessées) 
    42 décès ou disparitions dont :  5  pêcheurs professionnels 

       16  plaisanciers 
         7  baigneurs 

 
Secteurs d’activité concernés :  83,6 % plaisance (983 opérations dont 484 pannes 
moteur) 
        13,2 % pêche professionnelle (205 opérations ) 
          3 % navigation de commerce et de l' Etat 
 
 
Taux de fausses alertes : 14,3 %  85,7% des alertes par balises de détresse sont fausses 
            58 % des alertes par fusées rouges sont fausses 
 
 
Répartition des moyens de sauvetage : 
 
Moyens terrestres : 1279 interventions 
 

Pompiers : 660 interventions (53 % du temps d’intervention) 
Sémaphores (Marine Nationale) : 197 interventions (19 % du temps d’intervention) 
Gendarmerie nationale : 134 interventions (15,49 % du temps d’intervention) 

 
Moyens Nautiques : 2107 interventions 
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Moyens Aériens : 458 mises en oeuvre 
 

Nombre d’interventions Temps d’intervention (%) 
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2. SURVEILLANCE DE LA NAVIGATION 
 
Nombre d’affaires : 352, dont 43 remorquages suite à avarie 
     58 suivis de navires stoppés suite à avarie 
              218 autorisations de mouillage 
 
Nombre de compte-rendus d’entrée dans les eaux françaises (SURNAV) : 2197 
 
 

3. RECUEIL ET DIFFUSION DE L’INFORMATION NAUTIQUE 
 
Nombre de demandes d’AVURNAV émises par le CROSS : 153 
Nombre de bulletins météorologiques spéciaux : 281, représentant 14846 diffusions 
Nombre de diffusions des bulletins météorologiques réguliers : 12864 
Nombre de diffusions des avertissements de tirs (Gâvres et Landes) : 4380 
 
 

4. SURVEILLANCE DES POLLUTIONS MARINES 
 
Nombre de pollutions rapportées : 53 dont 33 par hydrocarbures. 19 pollutions (dont 13 
par hydrocarbures) ont une origine identifiée, maritime (16), industrielle ou portuaire (2) et 
terrestre (1). 
Nombre de détection par satellite radar EMSA (CLEANSEANET) : 27, non confirmées 
 
 

5. SURVEILLANCE DES PECHES 
 
5.1. Suivi par satellite (VMS) et contrôle de l’eff ort de pêche 
 
7,13 millions de positions reçues de navires français et étrangers. 
1111 préavis de débarquement 
 
5.2. Coordination opérationnelle des moyens de surv eillance nautique et aériens 
 
1152 navires contrôlés au débarquement. 
1925 navires contrôlés en mer. Taux d’infraction : 13,6 % (11,1% au débarquement et 
15,1% en mer). 9 navires déroutés.  
66 procès-verbaux dressés pour défaut de VMS  
Infractions pêcheurs étrangers : 37% pour infraction au journal de bord, 18 % pour engins 
interdits 
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ZONE DE COMPETENCE DU CROSSA ETEL 
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       I - RECHERCHE ET SAUVETAGE MARITIMES                                                      
  
 

1.BILAN GENERAL 2009  
 

 1.1  Nombre d’opérations 
 

Le nombre total d’opérations de recherche et de sauvetage traitées par le 
CROSSA Etel en 2009 s’élève à 1961 opérations.  
 

 
 

Par ailleurs, 1416 opérations ont été classées en rubrique « divers » pour des 
événements de moindre ampleur (ex : objets à la dérive, feux éteints, rupture de 
mouillage notamment par mauvais temps). Ces affaires ont nécessité une phase 
d’enquête et un traitement de la part du CROSSA, voire la mise en oeuvre de moyens 
terrestres, nautiques ou aériens mais ne relèvent pas de la recherche et du sauvetage. 

 
 
1.2  Bilan humain 

 
Le nombre de personnes impliquées s'élève à 3665 dont : 
 

-  3062 secourues (dont 136 blessées)  
-    561 tirées d'affaire seules 
-      42 décédées (36) ou disparues (6) 

 
Ces 42 décès ou disparitions concernent :  5  pêcheurs professionnels 

16 plaisanciers 
  5  pratiquants d’un loisir nautique (plongée) 
7  baigneurs 
9  autres (promeneurs, etc) 

 
Ce nombre de décès et de disparitions montre un retour à la moyenne après une année 
2008 en forte hausse en raison de la notable augmentation des victimes en baignade et 
en loisirs nautiques. Pour leur part, les activités embarquées professionnelles ou de 
plaisance montrent un bilan globalement stable. 
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1.3  Répartition mensuelle des opérations 

 
La répartition mensuelle des opérations, présentée dans le graphique ci-dessous, 

met tout particulièrement en évidence le pic d’activité estivale. Les quatre mois de juin à 
septembre inclus représentent 61,5 % de l'activité annuelle du CROSSA en SECMAR. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nota : Ces chiffres tiennent compte de l’ensemble des 1961 opérations de sauvetage 
(2006 en 2008)  traitées par le CROSSA Etel au cours de l’année 2009 



 10 

L'aide médicale en mer, définie par l'instruction ministérielle du 29 avril 1983, est 
fondée sur la consultation médicale et consiste en la prise en charge par un médecin de 
toute situation de détresse humaine survenant parmi les membres d'équipage d'un navire. 
Elle s'appuie sur : 

- le SAMU de Toulouse , qui est le centre français de consultation médicale 
maritime (CCMM), et dont la mission consiste à préconiser ou bien des soins à bord ou bien 
soit l'évacuation (médicalisée ou non) du malade/blessé 

- les Samu de Coordination Médicale Maritime  (SCMM 29 et 64 pour la zone 
Etel) qui organisent l’éventuelle médicalisation et l'accueil à terre du blessé/malade.  

- le CROSSA qui, en étroite liaison avec les SCMM, détermine le vecteur 
d'évacuation, et coordonne l’opération. 

 
 
1.4  Répartition géographique des opérations en 200 9 

 

 
 

Cette répartition géographique concerne les opérations de sauvetage survenues 
dans les eaux territoriales. Elle est conforme à l’importance des bassins de pratique de la 
plaisance identifiés sur la façade Atlantique, le CROSSA consacrant 83,6% de ses 
opérations à la plaisance embarquée et aux loisirs nautiques. 

 
 
1.5 Aide médicale en mer 
 

 

 

L’aide médicale en mer représente 136 opérations réparties de la façon suivante : 

 
��   3 blessé/malade avec soins à bord sans déroutement 
�� 68 blessé/malade avec soins à bord avec déroutement 
�� 27 Evasan (évacuation sanitaire) 
�� 38 Evamed (évacuation médicalisée) 

 
 

Finistère
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11,9%Vendée

12,5%
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16,4%
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 Les évacuations pour raisons médicales sont une source importante 
d’interventions et nécessitent souvent l’envoi de moyens aériens. Elles s’élèvent à 65 en 
2009.  
 
 

 2004 2005 2006 2007 2008 2009 
EVACUATIONS  
(EVASAN / EVAMED) 

77 46 61 77 75 65 

 

 Ces évacuations se répartissent comme suit : 

- Navigation de commerce : 12 

- Pêche professionnelle: 27 

- Plaisance et les loisirs nautiques : 26. 
 
 

1.6   Assistance et remorquage de navires professio nnels 
 
 

�� Assistance 
 
 Le nombre d’assistances aux navires professionnels (notamment les navires de 
pêche) s’élève à 74 en 2009. Il s’agit notamment d’interventions pour hélices engagées 
dans des engins de pêche ou des aussières mais également pour des pannes moteur. 
 
 

 2005 2006 2007 2008 2009 
ASSISTANCE 116 82 106 79 74 

 
 

�� Remorquages  
 
 Le nombre de remorquages de navires professionnels en 2009 est de 72, dont la 
plupart concerne les navires de pêche (68). 
 
 

 2005 2006 2007 2008 2009 
REMORQUAGES 86 80 79 86 72 
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2.ANALYSE DES OPERATIONS PAR SECTEURS D’ ACTIVITE  
 
 

L’activité sauvetage du CROSSA ETEL en 2009 confirme la tendance observée 
depuis plusieurs années caractérisée par 83,6 % d’opérations concernant la plaisance et 
les loisirs nautiques, 13,2 % concernant la pêche, 3 % le commerce et les navires de 
l'Etat. 
 
 

Commerce                                  38 
Pêche/conchyliculture      205 
Plaisance à voile 389 
Plaisance à moteur 594 
Engins de plage 212 
Planches à voile                          59 
Véhicules nautiques à moteur     42 
Navires de l'Etat                            8 
Autres ( plate-forme de forage, aéronef)      3 

 
 
 
 

 
 
 
 
Nota: les opérations peuvent impliquer plusieurs navires ou engins flottants à la fois. 
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2.1. Navires de commerce 
 
 Le nombre d’opérations de recherche et de sauvetage concernant des navires de 
commerce s’élève en 2009 à 38.  
 

 2005 2006 2007 2008 2009 

Navires concernés 37 33 50 41 38 

      

Personnes impliquées 
dont : 

63 370 340 138 160 

�� tirées d’affaire seules  2 196 24 73 20 

�� secourues 
(dont blessées) 

58 
(13)

173 
(12)

315 
(18)

64 
(10) 

120  
(20) 

�� décédées 1 1 1 0 0 

�� disparues 2 0 0 1 0 

 
Causes des opérations 

 
  

Incendie 
 

Echouement  
 

Aide  
médicale  
en mer 

 
Voie 
d’eau 

 
Avarie  

 
Homme  

à  
la mer 

 
Divers  

 
Total 

(Fausses alertes)  

 
2009 

 

 
1 

 
2 

 
17 

 
1 
 

 
6 

 
0 

 
2 

 
38 
(9) 

 
 

2.2  Navires de pêche et navires conchylicoles  
 
 205 événements sont dénombrés en 2009, dont 4 pertes totales de navire. Le 
nombre de marins concernés est de 397, dont 50 blessés, 4 décédés et 1 disparu. 
 
 Le nombre de blessés à bord des navires de pêche reste important. Ainsi le 
CROSSA a coordonné 66 opérations d’aide médicale en mer (dont 27 évacuations 
médicales ou sanitaires) en collaboration avec le Centre de Consultation Médicale 
Maritime (CCMM) de Toulouse et les SCMM. 

 
 2005 2006 2007 2008 2009 

(Fausses alertes) 
Navires concernés 262 219 221 210 205 

(28) 
dont navires perdus 2 5 4 7 4 

Remorquages 77 77 75 80 68 

      

Personnes impliquées  
dont : 

595 433 498 497 397 

�� tirées d’affaire 
seules 

138 57 78 68 48 

�� secourues 
(dont blessées)

442 
(58)

368 
(49)

416 
(60)

427 
(59)

344 
(50) 

�� décédées 2 4 4 2 4 

�� disparues 3 4 0 0 1 
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Il faut noter que le nombre total de remorquages de navires de pêche est de 116. 
aux 68 remorquages effectués par des moyens déclenchés par le CROSSA il convient 
d'ajouter 48 opérations d'assistance entre navires de pêches. 
 
 

Causes des opérations 
 

Fausses 
alertes
13,7%

Autres
2,9%

Voie d'eau
5,9%

Aide médicale 
en mer
31,9%

Incendie
2,9%

Avarie
25,4%

Homme à la 
mer
2,0%

Helice 
engagée

10,7%

Echouement
2,0%

Abordages
1,0%

Chavirement
1,5%

 
 

Eléments significatifs de l’année 2009 : 
 
On note l’augmentation significative du nombre d’incendies et surtout du nombre 
d’accidents comportant un homme à la mer. 
 
De fait, le bilan des décédés et disparus (5 marins) montre l’enjeu attaché à la flottabilité 
individuelle : 4 des 5 victimes sont en effet tombées à la mer. 
 
 

L'importance du vêtement à flottabilité intégrée (V FI) 
 
Il convient de rappeler les dispositions du décret 2007-  1227 du 21 août 2007 relatif à la 
prévention des risques professionnels maritimes , applicable aux marins 
professionnels: 
 
 
Article 9 : « Le port d'un équipement de protection individuelle destiné à prévenir les 
risques de noyade, répondant aux normes mentionnées à l'article R.233-151 du Code du 
travail est obligatoire  en cas d'exposition au risque de chute à la mer et notamment dans 
les circonstances suivantes: 
1° Lors d'une opération de pêche; 
2° En  cas de travail de nuit, en l'absence de visibilité ou en cas de circonstances 
météorologiques défavorables; 
3° Lors des trajets en annexe ou autres embarcation s légères. Le port de cet équipement 
de protection individuelle est également obligatoire en toute circonstance le justifiant, dont 
le capitaine est le seul juge, compte tenu du niveau de formation de l'intéressé. » 
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2.3.  Navires de plaisance  
  

983 événements de mer sont dénombrés en 2009 s’agissant de la plaisance 
pratiquée à bord des navires immatriculés ou leurs embarcations annexes. Le nombre de 
personnes concernées est de 2405, dont 53 blessés et 16 décédés. 

 
 2005 2006 2007 2008 2009 

(Fausses alertes)  
Navires  

concernés 
1075 
- - - 

voile : 461 
moteur : 614 

959 
- - - 

voile : 400 
moteur : 559 

1002 
- - - 

voile : 438 
moteur : 564 

961 
- - - 

voile : 392 
moteur : 569 

983 
(28) 
- - - 

voile : 389 
moteur : 594 

dont navires perdus 8 12 13 13 8 

      

Personnes impliquées 
dont : 

2483 2311 2525 2445 2405 

�� tirées d’affaire seules  362 252 221 316 272 

�� secourues 
(dont blessées)

2106 
(55) 

2047 
(67) 

2282 
(56)

2113 
(55)

2117 
(53)

�� décédées 14 9 18 16 16 

�� disparues 1 3 3 0 0 

 
 
On ne peut que constater la persistance du nombre de pannes moteur, 484, soit 

près de la moitié des opérations.  
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Eléments significatifs de l’année 2009 : 
 
Malgré des conditions de mer globalement plus clémentes qu’en 2008, le nombre 
d’accidents comportant des chavirements de bateaux à moteur ou des chutes à la mer 
(plaisance voile ou moteur) en cause initiale, reste important. Ils sont les causes 
essentielles de mortalité.  
 

Ainsi, 14 des 16 personnes décédées en 2009 ont été impliquées dans des 
chavirements ou des chutes à la mer individuelles : 

• 7 décès suite à une chute à la mer (dont 2 en plaisance voile) 
• 7 décès suite au chavirement de l’embarcation à moteur (6) ou de l’annexe (1) 

 
Ce bilan ainsi que la typologie caractéristique des accidents en cause, met en 

avant deux causes principales. 
 
 
2.3.1. Le défaut de sens marin et une insuffisante appréhension des conditions de mer 
 
a. La mésestimation de la prévision météorologique relative à l’état de la mer 
 

Des années de campagne d’information et l’amélioration de la diffusion (confère 
notamment la diffusion en continu VHF 63 expérimentée avec succès dans le Morbihan 
et la Charente-Maritime) font que les plaisanciers s’attachent le plus souvent à prendre 
connaissance des bulletins météo. 
 

Cependant, les plaisanciers doivent mieux prendre conscience de l’importance de 
l’information relative à l’état de la mer qui doit être de même rang que les données 
inhérentes à la direction et à la force du vent. 
 
b. Le mauvaise appréciation de son environnement marin immédiat 
 

L’observation de l’état de la mer est une nécessité permanente même en eaux 
libres car ce paramètre essentiel peut être décorrélé des conditions de vent. L’accident 
survenu à l’entrée du chenal de Lorient le 7 juin dernier peu après la fin de validité d’un 
bulletin météorologique spécial et par une mer non encore retombée, en est un des 
nombreux exemples. 
 
 Cette carence est souvent en lien avec la mésestimation de la capacité nautique 
du bateau, en particulier s’agissant des petites embarcations de pêche promenade. 
 
 

La forte exposition de la pêche de loisir embarquée  
 

L’année montre que le segment de flotte le plus exposé aux risques nautiques est 
celui de la pêche promenade, activité le plus souvent exercée à bord de petites unités 
dans des secteurs favorables en terme de pêche mais peu abrités et dangereux. 
 

La pêche de loisir (chasse sous-marine également) se pratique souvent sur des 
hauts fonds ou des plateaux sur lesquels des lames et des déferlantes peuvent se lever 
et entraîner le chavirement des bateaux non manoeuvrants (mouillage, dérive volontaire 
ou panne moteur). 
 

L’accident survenu le 2 mai sur le plateau de La Banche était à cet égard 
démonstratif : grand beau temps, vent modéré (force 3 à 4) et petite houle océanique non 
problématique en eaux libres mais décisive sur le plateau. 
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Ces secteurs sont aisément identifiables et appellent une prévention adaptée 
dans les départements concernés: 

 
- Plateau de Cordouan (Gironde - 23 août : 4 personnes secourues) 
- Banc de la Mauvaise (Charente-maritime - 21 août : 3 personnes secourues) 
- Oléron-Chassiron/ Les Rochers d’Antioche (10 mai : 1 décédé, 27 mai : 2 rescapés) 
- Les Barges (Vendée - 2 mai : 1 décédé) 
- La Banche (Loire-Atlantique - 2 mai : 1 décédé) 
- Plateau du Four (Morbihan- Loire-Atlantique) 
 

Cette liste non exhaustive ne s’attarde pas sur les secteurs par définition périlleux 
quelle que soit l’activité nautique pratiquée, tels que, par exemple, la Barre d’Etel ou les 
passes du Bassin d’Arcachon. 
 
 
2.3.2. L’indispensable flottabilité individuelle 
 

Le port d’un gilet ou d’un vêtement à flottabilité intégrée (VFI) est toujours plus 
décisif, pour au moins deux raisons. 

 
Car la réglementation (division 240) met l’accent sur la flottabilité individuelle : les 

peu réalistes engins flottants collectifs (carrés de mousse) ne sont plus obligatoires 
depuis 2007 à bord des navires navigant à moins de six milles d’un abri.  

 
Mais aussi parce que les gilets ou VFI sont désormais non seulement pensés en 

terme de fiabilité mais aussi en terme d’ergonomie et de facilité de port (matériels 
gonflables). Gilets et VFI sont des outils de prévention qui sauvent des vies. 
 

L’opération survenue le 21 août sur le banc de la Mauvaise (Charente-Maritime, 
chavirement d’un pneumatique semi-rigide après panne moteur), au terme de laquelle 
trois plaisanciers ont été hélitreuillés indemnes, montre que ces derniers se sont d’abord 
sauvés eux-mêmes par un usage approprié du matériel de sécurité : gilets de sauvetage 
capelés dès l’avarie du moteur, et feux à main. 
 
La flottabilité individuelle est un axe essentiel de prévention et de sensibilisation du 
public.  
 
Le port d’un gilet gonflable ou d’un VFI est vivement recommandé en toutes 
circonstances mais en particulier dans les hypothèses suivantes : 
 
- navigation en solitaire ou en compagnie de personnes inexpérimentées 
- équipier ou invité ne sachant pas nager 
- navigation à bord de petites embarcations, y compris en annexe 
- navigation et pêche dans des secteurs dangereux 
- bateau non manoeuvrant, volontairement (pêche en dérive) ou non (avarie) 
- navigation de nuit  
 

L’augmentation, ce 1er janvier 2010, des normes de flottabilité appliquées aux VFI 
et gilets de sauvetage renchérit encore l’opportunité d’une telle sensibilisation qui doit en 
outre être assortie de conseils d’entretien et de révision s’agissant des flottabilités 
gonflables. 
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2.4.  Loisirs nautiques  
 
 Le nombre de personnes secourues dans le cadre des loisirs nautiques (activités 
non embarquées ou pratiquée sur des engins non immatriculés) est de 495, dont 159 
dans la bande littorale des 300 mètres, soit une diminution par rapport à 2008 (502 dont 
198 dans la bande des 300 m).. 
 

· Pour les engins de plage, le nombre d'opérations s'élève à 212, impliquant 336 
personnes dont 265 secourues, 3 blessées et aucun décès.  
 
· �Le nombre d’opérations de recherche et de sauvetage concernant les planches à 
voile s’élève en 2009 à 59.  
 
· Le nombre d’interventions concernant la pratique du kite-surf est toujours en 
augmentation et atteint le chiffre inégalé de 46 opérations pour l’année 2009. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
On constate une évolution symétrique du nombre des opérations de sauvetage 

qui semblent traduire l’évolution des pratiques. Il convient de ne pas surestimer le 
taux d'accidents du kite-surf car nombre des opérations les ciblant se révèlent être 
des fausses alertes : les conditions d’exercice de ce sport sont encore méconnues 
des témoins. 

 
 
Message de prévention à l’attention des kite-surfeu rs: 
 

Lorsqu’un pratiquant perd sa voile, il est souhaitable qu’il en informe le CROSS 
concerné (GSM 1616) ou le CTA/CODIS (tél 18). Cela évite que des secours soient 
inutilement déclenchés lorsqu’un témoin signale une voile désemparée. 

 
 

· Les véhicules nautiques à moteur (jet-skis, scooters des mers…) ont généré 42 
opérations impliquant 67 personnes, dont 5 blessés et aucun décés, démontrant ainsi 
une certaine stabilité par rapport à l'année 2008 (48 opérations impliquant 78 
personnes). 
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· Le nombre d’accidents de plongée est globalement en forte augmentation par 
rapport à 2008. Le secteur de la plongée a généré 22 opérations (13 en 2008). 3 
blessés et 5 décès sont à déplorer.  

 
 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�   Le nombre d’accidents de baignade en 2009 (75), ainsi que les décès et disparition dus 
à cette activité (-6) sont en diminution par rapport à 2008. Il convient de souligner qu'il ne 
s'agit là que des opérations coordonnées sous l'autorité du préfet maritime dans une 
matière qui relève de la compétence des maires. Les statistiques des communes qui 
permettraient de confirmer ou non une augmentation générale des accidents de baignade 
sur l'ensemble de la façade Atlantique ne sont pas connues. 
 
 
 
 

 2005 2006 2007 2008 2009 
ACCIDENTS 
BAIGNADE 63 79 50 88 75 

DECEDES 6 5 5 11 6 
DISPARUS 0 2 0 2 1 

 
 
 
 
�   Autres événements littoraux : sont également comptabilisés dans les opérations du 
CROSS, les chutes à la mer à partir d'une falaise et les suicides ayant donné lieu à des 
recherches en mer. L’année 2009 montre une très nette diminution du bilan humain : 9 
décès ou disparitions, contre 18 l’année précédente. 
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3.ANALYSE DES OPERATIONS PAR MOYENS DE TRANSMISSION  DE 
L’ALERTE  
 

La majorité des transmissions d’alertes (1773 opérations sur les 1961 
enregistrées ) s’effectue par les témoins via les organismes à terre (CODIS - sémaphores 
- autorités terrestres.  
 
Les autres moyens de transmission des alertes pour l’année 2009 sont, outre les appels 
en phonie sur la VHF canal 16, les suivants : 
 

 
 

3.1.  Fausses alertes 
 
14,3 % (280) des alertes totales reçus par le CROSSA ETEL sont des fausses 

alertes, c’est à dire des alertes non justifiées par des situations de détresse. Elles 
concernent tous les types de transmission d’alerte, avec cependant des récurrences 
fortes, et sont généralement dues soit à de mauvaises manipulations, soit à des 
déclenchements intempestifs (Inmarsat, ASN, balises)ou à de mauvaises intentions.  
 
 

Evénements majeurs de l’année 2009  
 

La soirée du 15 août, par une visibilité et une météo exceptionnelles, a 
occasionné 30 alertes pour le CROSSA. Parmi ces alertes, 8 ont entraîné, après analyse, 
le déclenchement d’un moyen de sauvetage ; 2 d’entre elles se sont avérées justifiées.  

 
Cela illustre toute la complexité de ces alertes s’agissant d’un moyen de détresse 

pertinent et pratique, avec le risque de passer à côté d’une vraie situation d’urgence.  
 
Il est rappelé que selon l'article du 322-14 du code  pénal, " Le fait de communiquer ou de 
divulguer une fausse information dans le but de faire croire qu'une destruction, une 
dégradation ou une détérioration dangereuse pour les personnes va être ou a été 
commise est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. 
Est puni des mêmes peines le fait de communiquer ou  de divulguer une fausse 
information faisant croire à un sinistre et de natu re à provoquer l'intervention 
inutile des secours " . 
 

2008 2008  
MOYENS DE TRANSMISSION 

DES  ALERTES  
Nbre 
OPS 

 
Fausses 
alertes 

 
Nbre 
OPS 

 
Fausses 
alertes 

 
- Signaux pyrotechniques 
 
- Autres signaux réglementaires 
 
- Balises de détresse 406 MHz 
 
- Balises de détresse 121.5/243 MHz 
 
- Inmarsat C 
 
- Appel Sélectif Numérique (ASN) 
 

 
119 

 
3 
 

30 
 

34 
 

10 
 

11 

 
45 (38 %) 

 
3 
 

25 (83 %) 
 

17 
 

10 
 

8 

 
112 

 
3 
 

34 
 

8 
 

10 
 

21 

 
65 (58 %) 

 
3 
 

30 (88,2 %) 
 

6 
 

10 
 

20 
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3.2.  Balises de détresse SARSAT/COSPAS  

 
�� Balises de détresse 406 MHz 
 
 Le nombre d’opérations suite au déclenchement de balises de radiolocalisation 
des sinistres de type COSPAS/SARSAT / 406 MHz (détresse) s’élève à 34 en 2009, soit 
une relative stabilite par rapport à 2008.  
 

Le nombre de fausses alertes (fausses manipulations, déclenchements 
intempestifs…) reste cependant important (88%). 

 
 

 2005 2006 2007 2008 2009 
NOMBRE  

DE BALISES 406 
32 35 51 30 34 

POURCENTAGE 
FAUSSES ALERTES  

87% 82% 69%  83% 88% 

 
 
�� Balises de détresse aéronautiques 121,5 / 243 MHz 
 

La fréquence 121.5 Mhz n’est plus utilisée par les balises de détresse en tant que 
moyen d’alerte car le service COSPAS-SARSAT la concernant a été arrêté au 1er février 
2009. Pour autant, complémentaire de la fréquence d’alerte 406 Mhz, elle reste utilisée 
en tant que moyen de localisation afin de guider les secours sur place. 

 
De fait, le nombre d’alertes dues aux balises aéronautiques 121.5/243Mhz est en 

nette baisse en 2009 : 8 (dont 6 fausses alertes) contre 34 en 2008. 
 
 

3.3.  Appel Sélectif Numérique (ASN)  
 
 Le nombre d’alertes dues à l’Appel Sélectif Numérique s’élève à 21 en 2009, dont  
20 fausses alertes.  
 

Ce chiffre représente une importante augmentation, à la mesure du taux 
d'équipement croissant du secteur de la plaisance. 

 
 

 2004 2005 2006 2007 2008 2009 
NOMBRE ALERTES 

ASN 
13 7 10 13 11 21 

NOMBRE FAUSSES 
ALERTES 

12 5 7 9 8 20 

 
 
 
 

S’agissant des systèmes d’alerte automatisés (Inmarsat, ASN, balises de 
détresse) les utilisateurs sont encouragés à avertir systématiquement les CROSS dès le 
moindre doute sur un déclenchement intempestif. Cela évite de mettre en oeuvre 
inutilement des moyens de recherche et de sauvetage qui sont ainsi distraits 
d’éventuelles alertes réelles. 
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4.LES MOYENS ENGAGES 
 
 
Le CROSSA Etel coordonne les opérations de recherche et de sauvetage 

effectuées par différents moyens terrestres, nautiques et aériens des ministères de la 
Défense (Marine Nationale, Gendarmerie Départementale et Maritime, Armée de l’Air), de 
l’Intérieur (Sécurité Civile), des Finances (Douanes) et des Transports (Affaires 
Maritimes), ceux de la Société Nationale de Sauvetage en Mer ainsi que des moyens 
privés sur zone.  
 

Des moyens étrangers peuvent également être sollicités au titre de la coopération 
internationale en matière de sauvetage en mer.  
 
 

 
4.1  Moyens terrestres 

 
 La répartition des interventions de recherche et de sauvetage entre les différentes 
autorités des moyens terrestres est la suivante pour l’année 2009. 
 
 
 

AUTORITES DE RATTACHEMENT 
NOMBRE 

Interventions 
TEMPS 

Interventions 
% TEMPS 

�� Gendarmerie Nationale 

�� Pompiers 

�� Marine Nationale (sémaphores) 

�� Police – CRS 

�� CCMM Toulouse 

�� Autres organismes médicaux 

�� Autres(Administrations étrangères, privés, 
autorités portuaires, municipalités …) 

TOTAL 

134 

660 

201 

19 

90 

134 

41 

1279 

165 H 59 

566 H 01 

210 H 54 

17 H 11 

28 H 44 

48 H 05 

43 H 58 

1071 H 17 

15,49 

52,84 

19,69 

1,6 

2,68 

4,49 

3,48 

      100,00 

 
 
 

Le nombre d’interventions des sémaphores traduit leur rôle important en tant 
moyen de transmission de l’alerte et de l’information opérationnelle en temps réel. Les 
sémaphores permettent en outre l’obtention des conditions météorologiques sur zone, le 
suivi visuel et radar de la situation, ainsi que les relais radio lorsque les stations VHF du 
CROSSA ne captent pas les appels. 
 
 

4.2  Moyens nautiques 
 

La répartition des interventions de recherche et de sauvetage entre les différents 
moyens nautiques est la suivante pour l’année 2009. 
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UTILISATION DES MOYENS NAUTIQUES
 (en temps d'utilisation)

Gendarmerie
2,0%

Affaires Maritimes
1,9% Autres

1,5%

Navires
 sur zone

12%

Marine Nationale
0,5%

Municipalité
1,2%

Pompiers
17,3%

Douanes françaises
2,4%

SNSM
60,3%

 

AUTORITES DE RATTACHEMENT 
NOMBRE 

Interventions 
TEMPS 

Interventions 
% TEMPS 

�� Affaires maritimes 

�� Gendarmerie nationale 

�� Navires sur zone 

�� Pompiers 

�� SNSM 

�� Marine nationale 

�� Douanes françaises 

�� Municipalités 

�� Autres(privés, autorités portuaires 
              pilotage...) 
 

                                                     TOTAL 

22 

57 

319 

564 

999 

10 

39 

52 

45 
 
 

2107 

56 H 28 

60 H 56 

377 H 00 

513 H 45 

1790 H 36 

15 H 33 

72 H 08 

36 H 22 

24 H 07 
 
 

2966 H 55 

1,9 

2,05 

12,71 

17,32 

60,35 

0,52 

2,43 

1,23 

1,5 
 
 

100,00 

 
 

Comme chaque année, soulignons le rôle essentiel de la Société Nationale de 
Sauvetage en Mer, dont les équipages bénévoles participent à la moitié des opérations 
(60% environ du temps d’intervention). Conjuguée à la contribution des navires sur 
zone, cette part montre l’importance de la solidari té des navigateurs dans le 
sauvetage en mer : au total, 73 % du temps d’opérat ions. 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
  
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 24 

UTILISATION DES MOYENS AERIENS
 (en temps d'utilisation)

Marine Nationale
44,6 %

Gendarmerie
16,7%

Douanes Françaises
3,4% Sécurité Civile

32,3 %

Autorités Etrangères
1,5 %

Autres forces 
armées

1,1%

4.3  Moyens aériens 
 
 
 La répartition des interventions de recherche et de sauvetage entre les différentes 
autorités de rattachement des moyens aériens est la suivante pour l’année 2009. 
 
 

 
AUTORITES DE RATTACHEMENT  

 

 
NOMBRE 

Interventions 

 
TEMPS 

Interventions  

 
% TEMPS 

 
�� Marine nationale  

 
�� Douanes françaises  

 
�� Gendarmerie Nationale 

 
�� Sécurité civile  

 
�� Autres forces armées  

 
�� Autorités étrangères 
 
�� Autres 

 
                                        TOTAL 

 

 
122 

 
15 
 

117 
 

196 
 

2 
 

3 
 

3 
 

458 

 
245 H 19 

 
18 H 40 

 
91 H 46 

 
177 H 42 

 
6 H 05 

 
8 H 30 

 
2 H 13 

 
550 H 16 

 
44,58 

 
3,39 

 
16,68 

 
32,29 

 
1,11 

 
1,54 

 
0,40 

 
100,00 
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       II - SURVEILLANCE ET POLICE DE LA NAVIGATION  MARITIME                                                     
 
 

 
 

1.MISSIONS DU CROSSA ETEL 
 

L’action du CROSSA ETEL en matière de surveillance de la navigation porte ainsi sur 
3 aspects : 
 

1.1  Traitement de l’information reçue des navires 
 

- Déclarations reçues dans le cadre de la réglementation SURNAV (signalement     
      obligatoire des navires avec cargaisons dangereuses et navires en avarie) 
- Mise en place d'avis urgents aux navigateurs 
- Information sur le transit des navires 
- Demandes d’autorisation de mouillage en eaux intérieures 

 
 

1.2  Traitement de l’information reçue des sémaphor es 
 

- Messages de positionnement ("LOCATOR") 
- Détections de situations anormales ( navires en remorque, navires stoppés,  
      risques de collision…) 
 
 

Le CROSSA Etel assure une mission générale de surveillance de la navigation 
dans sa zone de responsabilité. Cette zone ne comportant pas de dispositif de 
séparation de trafic (DST), le CROSSA ne dispose pas d’équipements radar. Il ne s'agit 
donc pas d'un suivi et d'une surveillance des navires, mais d'une collecte d'informations 
fournies par les navires sur zone, les aéronefs ou les sémaphores. 
  

Le CROSSA Etel est équipé depuis le 5 octobre 2004 de la base de données 
Trafic 2000 de suivi des navires et des cargaisons. Les messages de compte rendu des 
navires de commerce ainsi que les événements liés à la surveillance de la circulation 
sont entrés dans la base de données qui permet aux CROSS d’avoir une vision globale 
du trafic maritime.  
 

Cette surveillance consiste à détecter puis suivre les navires présentant des 
avaries ou un risque pour l’environnement. 
 

De plus, le Secrétariat Général de la Mer a désigné les CROSS, en 2004, comme 
« Services d'Assistance Maritime » (MAS). A ce titre, le CROSSA ETEL est chargé de: 

 
-  recevoir les comptes rendus des navires relatifs à tous incidents et avaries. 
- suivre la situation du navire lorsque le compte rendu révèle un événement à la suite 
duquel le navire pourrait avoir besoin d'assistance. 
- la relation avec le capitaine lorsque la situation du navire nécessite des échanges 
d'informations. 
- des liaisons entre les parties à une opération d'assistance maritime entreprise par des 
services privés. 
 

Il rend compte au Préfet Maritime de l'Atlantique de tout événement de mer 
susceptible de créer un danger pour la sécurité de la navigation, le littoral ou 
l'environnement 
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1.3  Information des autorités et organismes divers  
 

- Direction des Affaires Maritimes 
- Préfecture Maritime 
- Services déconcentrés des affaires maritimes 
- Capitaineries 
- Stations de pilotage 
- CROSS et M.R.C.C. étrangers 
- Sémaphores 

 
 

2.SYNTHESE DE L’ANNEE 2009 
 

En matière de surveillance de la navigation, le CROSSA ETEL a traité au cours de 
l’année 2009 un total de 352 affaires. A ce chiffre, il convient d’ajouter l’exploitation de 
2197 SURNAV et de 15 WETREP (messages envoyés par les navires pétroliers 
transportant des hydrocarbures lourds et s’apprêtant à transiter dans la Zone Maritime 
particulièrement vulnérable bordant les côtes de l’Europe Occidentale). 

 
 

Ce chiffre trouve son explication dans les préoccupations de sécurité des espaces 
maritimes, qu’il s’agisse de sûreté du territoire (mesures VIGIMER) ou de sécurité de la 
navigation (accroissement du nombre des réglementations et des obligations de suivi 
afférentes).  

 
 

Elle conduit les équipes du CROSSA en charge des opérations de sauvetage à 
consacrer une part plus importante de leur vigilance et de leur temps à la surveillance des 
trafics maritimes. 

 
 
Ces affaires de surveillance de la navigation se répartissent comme suit : 
 
 

-  2195 SURNAV (2160 en 2008)  
-  15 WETREP 
-  43(65) remorquages de navires suite à avarie 
-  218(132) autorisations de mouillage 
-  3(34) suivis de navires (raisons diverses) 
-  58(69) navires stoppés suite à avarie  
-  30(20) cas divers 
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       III – RECUEIL ET DIFFUSION DE L’INFORMATION NAUTIQUE                                                   
 
 

1 RECUEIL DE L’INFORMATION NAUTIQUE  
 

Le CROSSA ETEL participe au recueil de l’information nautique dont il a 
connaissance dans le cadre normal de l’exécution de ses missions. Il recueille ces 
informations par : 

- l’intermédiaire des moyens navals et aériens concourant à l’action de l’Etat en mer 
  qui l’informent de leurs observations 
- l’intermédiaire des navires présents dans sa zone de compétence qui lui 
transmettent des informations 

 
 

2.TRANSMISSION DE L’INFORMATION NAUTIQUE  
 
 Le CROSSA ETEL, destinataire d’une information nautique, la transmet à 
l’EPSHOM Coordonnateur national sous forme de propositions d’AVURNAV. Il lui a ainsi 
adressé 153 demandes d’AVURNAV en 2009. 
 
 

3.DIFFUSION DE L’INFORMATION NAUTIQUE  
 
 Le CROSSA ETEL participe à la diffusion des informations nautiques urgentes 
dans sa zone. En cas d’urgence, le CROSS peut émettre immédiatement un 
avertissement radio (message Sécurité) relatif à toutes les situations présentant un risque 
pour la navigation et reprises ou non dans un avis urgent aux navigateurs (billes de bois 
ou épaves à la dérive, feux éteints, remorquages en cours…). 
 
 Le CROSS contribue à la diffusion des prévisions météorologiques élaborées par 
Météo France, que ce soient les bulletins météorologiques réguliers ou les bulletins 
météorologiques spéciaux en cas d’avis de grand frais (force du vent supérieur à 7 
Beaufort pour le bulletin côte). 

 
Le CROSSA assure ainsi la diffusion des bulletins météorologiques côtiers trois 

fois par jour sur VHF (soit annuellement 12 045 vacations ) pour la zone nord à partir 
des émetteurs de Penmarc’h, Groix, Saint-Nazaire, Les Sables d’Olonne, Belle-Ile, Yeu et 
pour la zone sud à partir des émetteurs de Chassiron, Soulac, Ferret, Contis et Biarritz.  
Il convient d'ajouter à ceux-ci 281 bulletins météorologiques spéciaux (BMS) en cas de 
vents atteignant ou dépassant force 7 ce qui représente 14846 diffusions (179 BMS pour 
la zone de Penmarc’h à l’Anse de l’Aiguillon et 102 BMS pour la zone de l’Anse de 
l’Aiguillon à la frontière espagnole). 
 

Le CROSSA ETEL émet également deux bulletins météo supplémentaires par 
jour à l’intention des pêcheurs du bassin d’Arcachon sur les émetteurs VHF de Ferret et 
d’Hourtin ce qui représentent 730 diffusions dans l’année.  

 
Le fait marquant est l’entrée en service, le 1er juin 2009, d’un système 

expérimental de diffusion en continu  des bulletins météorologiques côtiers (bulletins 
réguliers et spéciaux) sur les émetteurs d’Etel  et de Chassiron , sur le canal VHF 63 . 

 
Complétant la démarche initiée en 2008 sur le littoral méditerranéen, ce système 

permet un accès permanent aux informations météorologiques pour lequel les 
plaisanciers montrent un taux de satisfaction de 98,6 % dans les deux secteurs couverts. 
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       IV – SURVEILLANCE DES POLLUTIONS MARINES                                                      
 

 

 
 

1.REPARTITION DES POLLUTIONS  
 
Au cours de l’année 2009, 53 cas de pollutions ont été portés à la connaissance 

du CROSSA Etel, dont 33 cas de pollution par hydrocarbures. 
 
 

 
POLLUANTS  
 

LOCALISATION 
 

 
HYDROCARBURES 

 
MICRO  

ORGANISMES 

 
AUTRES (1) 

 
TOTAL 

EAUX TERRITORIALES 20 7 9 36 
ZEE 13 0 4 17 

HAUTE MER 0 0 0 0 
TOTAL 33 7 13 53 
 
 
Nota : (1) Ont pour origine des phénomènes naturels (terre, sable, bois …) ou des macro-déchets. 
 

 
 
Sur la totalité de ces pollutions, 18 ont été observées par des avions des 

administrations (Marine nationale, Douanes françaises et Armée de l’air) ; les autres l’ont 
été par des navires ou des témoins à terre. 

 
De fait, ces chiffres traduisent une forte sensibilité de la population littorale aux 

phénomènes mêmes très localisés de pollution ou de ce qui est pris pour une pollution 
(micro-organismes ou phénomènes naturels).  

 
 
 

Le CROSSA ETEL est chargé de coordonner, sous l'autorité du préfet maritime 
de l'Atlantique, les interventions visant à faciliter la constatation et le recueil 
d'informations en vue de la répression des infractions relatives aux rejets 
d'hydrocarbures ou de substances nocives. A cette fin, il centralise toutes les 
informations relatives aux pollutions provoquées par les navires. 

 
Il est destinataire du POLREP (pollution report) initial rédigé par l'agent qui a 

observé le rejet polluant qu'il retransmet à la préfecture maritime de l'Atlantique et au 
TGI de Brest. 

 
Le CROSSA Etel a été désigné par le directeur des affaires maritimes point de 

contact opérationnel pour la région Atlantique du système de détection par satellite des 
pollutions « CLEANSEANET » mis en œuvre depuis 2007 par l’Agence Européenne de 
Sécurité Maritime (AESM / EMSA). 

 
La préfecture maritime de l'Atlantique établit mensuellement un planning des vols 

(marine et douane) associés aux prévisions des passages satellites (diurnes 
uniquement). Le CROSS, aux vues des constatations effectives de pollution par ces 
moyens aériens, alimente en retour (« feedback » sur le site WEB de l'AESM) le 
système « CLEANSEANET ». 
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Sur les 53 pollutions, 19 ont eu une source identifiée : 
 

�� 16 sont d’origine maritime, dont 13 ont été causées par des navires ou épaves ; 2 
navires ont été verbalisés et poursuivis, mais aucun n’a fait l’objet d’un 
déroutement vers Brest sur décision du parquet près le TGI de Brest. 

 
��  2 sont de source industrielle ou portuaire. 

 
�� 1 est d’origine terrestre. 
 

 
 

2.POLLUTIONS PAR HYDROCARBURE  
 

 
33 pollutions par hydrocarbure ont été constatées, dont 13 avec une origine 

identifiée. 
 
 

 

HYDROCARBURES 
 

 
DETECTION 

 AERO 
MARITIME ou 
TERRESTRE 

 
DETECTION  

EMSA 
( cleanseanet ) 

 
POLLUTION  
IDENTIFIEE 

 
POLLUTION  
ORPHELINE 

EAUX TERRITORIALES  20 0 8 4 
ZEE 13 26 5 1 

HAUTE MER 0 1 0 0 
TOTAL 33 27 13 5 

 
 
3.SYSTEME « CLEANSEANET  » 

 
 
Le nombre de passages satellite pour l’année 2009 s’élève à 184 dont 90 

passages diurnes. 62 vols marine ou douane étaient associés à ces derniers. 
 
 Au total, 27 pollutions présumées ont été détectées:  
 

�� 18 vols programmés y étaient associés 
 
�� 5 vols ont été déroutés sur ces détections : 4 n’ont pas confirmé de pollution ; 1 

vol a permis de requalifier la détection en pollution avérée mais par huile végétale, 
sans navire identifié. 
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       V – SURVEILLANCE DES PECHES MARITIMES                                                      
 
 

1. L’ORGANISATION DU CSP ETEL  
 

Le CROSS Atlantique possède en son sein le Centre de surveillance des pêches 
(CSP), une structure opérationnelle dédiée qui exerce 2 missions principales. 

 
Le CROSSA est le référent « pêche » pour la façade Atlantique-Manche ouest. A 

ce titre, le CSP exerce la coordination et le contrôle opérationnel des moyens nautiques 
et aériens de l’Etat chargés de la surveillance et du contrôle des pêches maritimes. Pour 
les campagnes internationales (NEAFC) ou certains plans de déploiement conjoints (JDP 
thon rouge), le CROSS assure également le contrôle opérationnel des moyens engagés 
dans les eaux internationales, en Atlantique comme en Méditerranée. 

 
Le CSP est également centre national de surveillance des navires de pêche par 

satellite (FMC). A ce titre, il exerce le suivi et le contrôle de la réglementation 
communautaire sur la surveillance des navires de pêche par satellite (vessel monitoring 
system, VMS) et sur l'effort de pêche. 

 
Le CSP Etel est armé par 15 officiers mariniers, 3 officiers et 2 agents des affaires 

maritimes répartis en 3 pôles : 
 
Le pôle réglementation et contrôle : 

 
Assure le contrôle opérationnel des moyens nautiques hauturiers et aériens ainsi 

que la programmation des moyens de l'Etat en liaison avec leur commandant organique 
pour optimiser la présence à la mer. Il rédige les ordres de missions, assure le ciblage et 
définit les orientations de contrôle sur la base des plans de contrôles annuels, du suivi 
VMS et de l'ensemble des renseignements recueillis. Ce contrôle opérationnel 
s’accompagne d’une assistance juridique aux unités et garantit le respect de la charte de 
contrôle (éviter le sur-contrôle). Le pôle gère les déroutements et les incidents de 
cohabitation. 

 
En parallèle, il assure une veille réglementaire exhaustive, réalise des fiches 

d'aide au contrôle synthétiques et assure, le cas échéant, la formation et le briefing des 
unités. 
 

Le pôle opérateur : 
 

Assure la permanence du service. Il traite en temps réel les déclarations d'effort 
de pêche et les préavis de débarquement sous l'application Trident. Il réalise également 
des situations VMS à destination des unités de contrôle et effectue un soutien 
réglementaire de premier niveau. 

 
Depuis le 1er avril 2009, le CSP Etel est armé H 24. Cet armement garantit : 
 

•La continuité des échanges avec les moyens de contrôles 
•Le ciblage des contrôles en temps réel (les déroutements sont de plus en plus souvent la 
conséquence de contrôles de nuit) 
•Un soutien réglementaire continu 
•La gestion en temps réel des avaries VMS ainsi qu’un renforcement du suivi des avarie 
répétées 
•Une forte plus value dans l’exploitation des données VMS et plus particulièrement la 
surveillance d’activités illicites, de zones particulières, le suivi des contrats bleus ou les 
retours à quai sans préavis (thon rouge) 
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•L’exploitation des données déclaratives ( suivi de quota, déclarations de transfert par 
exemple) 

 
 

Le pôle surveillance des navires de pêche par satellite : 
 

Assure le développement et le suivi technique de l'outil VMS et, en 
particulier, la montée en puissance de Poséidon (FMC 2ème génération). Il 
vérifie l'équipement et le fonctionnement des balises de l'ensemble des navires 
de pêche français de plus de 15 m et effectue le suivi des navires étrangers 
opérant dans la ZEE française. Ce pôle est chargé de l’ouverture des liaisons 
avec les FMC des Etats étrangers et les ORGP.  

 
 

2. LE SUIVI DES NAVIRES DE PÊCHE PAR SATELLITE :  
 

Depuis 1998, le C.R.O.S.S. Etel est le centre national de surveillance des 
navires de pêche par satellite (Fisheries Monitoring Centre – F.M.C.). La 
réglementation communautaire impose l'emport d'une balise VMS pour tous les 
navires de pêche de plus de 15 m. A ce jour, 2 opérateurs satellite équipent les 
navires de pêche avec la répartition suivante : 66% Inmarsat et 34% Argos, dont 5% 
de balises nouvelle génération Thorium). 

 
Le. C.S.P. Etel reçoit les informations - identification du navire, position 

géographique avec date et heure, cap et vitesse instantanée - transmises par la balise 
des navires français de par le monde toutes les heures. Les informations émises par 
les balises des navires étrangers fréquentant les zones économiques exclusives et les 
eaux territoriales françaises sont retransmises par le C.S.P. de leur pavillon ou 
directement au C.S.P. Etel par l’opérateur satellite toutes les 2 heures. 

 
Au titre de la surveillance par satellite des navires opérant hors ZEE 

métropolitaine, le C.S.P Etel suit notamment les navires français autorisés à pêcher la 
légine dans les Terres Australes et Arctiques Françaises, en zone C.C.A.M.L.R. 
(Convention sur la conservation de la faune et de la flore marines de l’Antarctique) ainsi 
que les navires français et étrangers pêchant le thon dans les eaux françaises des Iles 
éparses (Mayotte et canal du Mozambique). Il surveille également les navires 
vénézuéliens pêchant dans les eaux de la Guyane.  

 
Il y a actuellement 891 navires français équipés VMS (841 navires régime 

communautaire, 7 navires au titre des réglementations CCAMLR, 13 volontaires dans les 
eaux de Saint Pierre et Miquelon, 24 au titre de l’accord de pêche UE/Madagascar, 3 au 
titre d’ arrêtés préfectoraux métropole et 3 à titre volontaire) 

 
Au 31/12/09, le FMC Etel dispose de 25 liaisons ouvertes avec d’autres centres : 
 

• 12 Etats membres de l’UE (Allemagne, Belgique, Espagne, Irlande, Royaume-Uni, 
Pays-Bas, Danemark, Suède, Portugal, Finlande, Chypre, Lituanie)� 
• 8 pays tiers (Norvège, Feroe, Madagascar, Seychelles, Mauritanie, Comores, Gabon, 
BIOT)� 
• 2 organisations régionales des pêches (NEAFC, NAFO). 
• Joint Research Center (JRC) d’Ispra 
• UE & ACCP à Vigo 
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Depuis 2004, le système était menacé de saturation par le flux croissant de 
données et ne répondait plus aux obligations communautaires (notamment celles 
liées aux plans de restauration – surveillance de zones et de navires, calcul de 
l’effort de pêche). Une refonte complète du système a été engagée depuis 2007 
avec la création de l’application Poséidon, développée en collaboration avec la 
SDSI et qui comprend 4 modules : 
- 2007 : passage, pour les transmissions, du protocole X25 aux liaisons internet 
sécurisées (HTPPS) 
- 2009 : mise en place du module 1 : suivi renforcé des balises VMS 
- 2010 : recette du module 2 (gestion des alertes) permettant le croisement 
automatique des cinématiques VMS avec des données géographiques (ex : 
interdictions de zone). 
- 2010 : renouvellement du frontal de communication permettant au système de 
recevoir des données issues du journal de bord électronique ou provenant 
d’autres senseurs (module 3) 
- 2010 : intégration d’une nouvelle cartographie plus performante (module 4) 
 
 
 

Les données VMS permettent également d'évaluer la fréquentation des eaux sous 
juridictions française par les navires de pêche battant pavillon étranger  
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             au 1er janvier 2009                      au 1er janvier 2010  
 
Navires ayant émis une position                      3147                                                                  2996 
 
Pavillon français :                                              1021                                                                    945 
Positions de navires étrangers reçues :         2126                                                                  2051 
Dont navires étrangers en ZEE FRA :              626                                                                     722  
- Espagne  :                                                          506                                                                     456 
- Royaume-Uni  :                                                 486                                                                      627 
- Belgique  :                                                          95                                                                         91 
- Pays-Bas  :                                                         383                                                                     373 
- Irlande  :                                                             30                                                                         35 
- Danemark  :                                                       183                                                                     146 
- Allemagne  :                                                       247                                                                     243 
- Portugal  :                                                            6                                                                           5 
- Norvège  :                                                           12                                                                        17 
- Venezuela  :                                                        50                                                                        47 
- Italie  :                                                                   1                                                                          0 
- Lituanie  :                                                             0                                                                           1 
- Féroé :                                                                 3                                                                           0 
- Seychelles :                                                         2                                                                          2 
- Madagascar :                                                       0                                                                          2 

 
En 2009, 58 procès-verbaux ont été dressés pour des infractions relatives au VMS 

(contre 82 en 2008 et 167 en 2007). En 3 ans, le nombre de procédures a donc été divisé 
par 3. 

 
 

RATIO PV VMS/NAVIRES SOUMIS A EMPORT DE BALISE 

 
 

3. LA GESTION DES PRÉAVIS DE DÉBARQUEMENT  
 
 

Le CSP Etel est chargé de centraliser, d’exploiter et de diffuser les préavis 
de débarquement pour l’ensemble des ports français. Réglementairement, tout capitaine 
de navire battant pavillon communautaire ou de pays tiers, ainsi que tout capitaine de 
navire français débarquant certaines espèces sensibles, doit notifier, au moins 4 heures 
auparavant (72h pour les navires de pays tiers), le lieu prévu de débarquement, l’heure 
prévue d’arrivée ainsi que les quantités de chaque espèce à débarquer. 

 

QUARTIER NAVIRES  PV VMS QUARTIER NAVIRES  PV VMS

AC 16 5 LO 39 1

AD 1 0 LR 19 8

BA 57 6 LS 19 0

BI/AJ 5 0 MA 17 0

BL 58 2 MN/IO 15 3

BR 2 0 MT 15 7

CC 45 0 MX 28 0

CH 46 0 NO 11 2

CN 27 0 PL 14 0

CY 31 1 PV 25 0

DK 5 0 RU 19 0

DP 26 0 SB 17 0

FC 13 2 SM 15 1

FF 3 1 SN 30 1

GV 121 9 ST 81 4

LH 5 1 YE 16 4
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Après traitement par le CSP Etel, les préavis sont adressés aux services des 
affaires maritimes et unités de contrôle territorialement compétents. Depuis juillet 2006, 
les préavis sont diffusés via l’application TRIDENT. Une liste de diffusion est attachée à 
chaque port désigné. Les préavis de débarquement sont annoncés par courriel, télécopie 
et/ou SMS. 

 
Au titre de son appui au pilotage des contrôles à la débarque, le CSP assure une 

valorisation des préavis reçus au profit des unités de contrôle :  
 
Vérification du bon fonctionnement VMS 
Vérification des zones fréquentées par le navire 
Vérification du quota 
Vérification du PPS 
Vérification inscription sur une liste INN 
Bilan du dernier contrôle 

 
En 2009, le CSP a traité 1107 préavis de débarquement transmis par des navires 

étrangers (communautaires ou pays tiers), soit une augmentation de 10.5% par rapport à 
2008. 

Par ailleurs, le CSP a analysé 650 préavis concernant des navires français pour 
des débarquements d'espèces sensibles (cabillaud, merlu, espèces pélagiques).  

 
Au titre du suivi de l’effort de pêche des navires français dans la ZBS (zone 

biologiquement sensible située au sud et à l’ouest de l’Irlande) les opérateurs du CSP ont 
saisi manuellement 3844 messages d’entrée et de sortie de zone. 

 
 

4. BILAN DES CONTRÔLES RÉALISÉS EN 2009 :  
 

 
 Le CSP travaille dans un cadre interministériel et assure le contrôle opérationnel 
de l’ensemble des moyens nautiques et aériens de l’Etat concourant au contrôle des 
pêches. Dans le cadre de sa mission de contrôleur opérationnel, le CSP Etel s’assure 
que les unités accordent une vigilance particulière aux points suivants : 
 
- tailles minimales de capture et conformité des engins 
- droits de pêche : détention des licences requises et respect du nombre de jours 
éventuellement alloués  
- obligations déclaratives (tenue du logbook et respect des préavis de débarquement) 
- fonctionnement de la balise VMS 
- mesures spécifiques aux espèces soumises à plan de reconstitution (ex: stockage 
séparé, marge de tolérance abaissée à 8%) 
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 La pression de contrôle s’est légèrement accrue pour la zone de compétence du 
CSP Etel avec 1925 contrôles à la mer réalisés cette année. L’objectif du plan national de 
contrôle a été largement atteint (1150 contrôles à réaliser au minimum). 
 
 
L’occurrence délictuelle continue à décroître régulièrement puisque l’on observe en 2009 
que 15% des navires contrôlés ont fait l’objet d’un procès-verbal contre 18% en 2008 et 
22% en 2007. 
  
 

L’année 2009 a cependant été marquée par un accroissement sensible du 
nombre de navires déroutés. Il s’agit exclusivement de navires espagnols qui font l’objet 
d’un ciblage particulier de la part du CSP dans le cadre de la lutte contre la sous-
déclaration de captures de merlu dans le golfe de Gascogne. 
 
 

Nombres de navires étrangers déroutés  
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  Les contributions respectives à la police des pêches des différentes 
administrations intervenant en mer se répartissent comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Depuis 2009, un accord de partenariat entre les CROSS Corsen et Etel précise 
les responsabilités respectives des deux centres en matières de contrôle et de 
surveillance des pêches. Le CSP Etel dispose, aux termes de cet accord, d'une 
compétence pour la zone Atlantique-Manche/Ouest, à l’exception de la pêcherie de 
coquille St Jacques dont les contrôles restent coordonnés par le CROSS Corsen dans sa 
zone de compétence. 
 
 
 

5. BILAN DE LA CAMPAGNE THON ROUGE EN 2009  
 
 

Cette campagne fait l’objet d’un suivi particulièrement poussé de la part du CSP, 
qui a assuré : 

 
�� le contrôle opérationnel des moyens engagés, tant en Atlantique qu’en 
Méditerranée, dans la surveillance de cette pêcherie ; 
�� le traitement et la validation des transferts en cage pour les senneurs 
méditerranéens  ; 
�� la réception et l’autorisation des préavis de débarquement des navires ayant 
capturé du thon rouge 
 
Pour la surveillance de cette pêcherie, le CSP a coordonné 100 contrôles à la mer en 
Méditerranée et 179 en Atlantique. En outre, dans le cadre de l'obligation communautaire 
de 100% de contrôle des débarquements de thon rouge, le CSP a traité en temps réel 
885 préavis de débarquement pour la Méditerranée et 28 pour l'Atlantique (délai 
d'examen moyen pour un préavis : 35 minutes). Pour les ports de l'Atlantique, l'obligation 
de 100% de contrôle a pu être respectée.  

 
 

 Les senneurs méditerranéens ont fait l’objet, pour la première fois en France, d’un 
suivi individualisé et en temps réel de leurs quotas ainsi que des autorisations de transfert 
en cage qui leur étaient accordées. Ce suivi, qui concernait aussi le suivi des avaries de 
la balise VMS, n’aurait pu être réalisé sans un armement H 24 du CSP. 
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6. LES ÉVOLUTIONS DU CSP 
 

Le centre de surveillance des pêches a devant lui de nouvelles perspectives 
d’augmentation de son volume d’activité. Elles sont inhérentes à plusieurs facteurs : 
 
- La mise en oeuvre croissante du suivi par satellite des navires de pêche : le 
nouveau règlement « contrôle » (R(CE) 1224/2009) prévoit d’abaisser le seuil 
d’application de cette réglementation à 12 mètres au 1er janvier 2012, ce qui entraînerait 
un doublement des navires assujettis. Par ailleurs, la multiplication envisagée d’aires 
marines protégées engendrera selon toute vraisemblance un besoin de suivi VMS des 
navires opérant dans ces zones. La volumétrie exponentielle des données VMS traitées 
par le CSP constitue un enjeu considérable pour les deux années à venir. La mise en 
production du module 3 de Poséidon répondra à cette problématique ; 
 
- L’application au 1er janvier 2010 de la réglementation INN (lutte contre la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée) révolutionne le travail du CSP qui, au-delà de 
ces missions de surveillance et contrôle, doit assurer une mission de certification des 
captures des navires français débarquant dans des pays tiers et autoriser le 
débarquement des importations effectuées sur le territoire national par des navires 
battant pavillon d'un Etat tiers. Ce nouveau rôle dévolu au CSP impose une qualification 
supplémentaires des personnels et justifie lui aussi le passage H24 du centre. 
 
- L’obligation d’emport du journal de bord électronique amènera le CSP à 
développer des missions de contrôle croisé tout en affinant le ciblage réalisé par 
l’utilisation des données de « capture . 
 
- Enfin, les balises de nouvelle génération devraient équiper la flotte française à 
partir de 2010. Ces balises permettront, entre autres, de modifier leur cadencement, 
d’émettre des messages à destination du CSP (passage sur batterie, violation de 
l’installation…). 
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NEAFC 31 

D 
 

Débarquements 
Déces-disparitions 
Départements 
Déroutements 
Douane 

 

34 
5-8s 
10 
36 
23s-29 

 

O 
 
ORGP 

 
32 

E 
 

Echouement 
EMSA (CLEANSEANET) 
Engins de plage 
Equipement individuel 
Evacuations 
 

 

13-14s 
29s 
12-18 
14 
11 
 

 

P 
 

Panne moteur 
Plaisance 
Planche à voile 
Plan de déploiement commun 
Plongée sous-marine 
Pollutions 
Pompiers 
Poseidon 
Préfet maritime 

 

5-15 
5-11s-15 
18 
31 
19 
6-29s 
6-22s 
32-38 
26 

F 
 

Fausses alertes 
Flottabilité Individuelle 
FMC 
Fusées rouges 

5-20 
4-17 
31s 
5-20 

 

R 
 

 
Référent (pêche) 
Remorquages 

 

 
31 
6-11-13 

G 
 

Gendarmerie nationale 
 
Gendarmerie maritime 
Gilets de sauvetage 

6-22s 
 
22-37 
4-17 

 

S 
SCMM 
Scooters des mers 
Sécurité civile 
Sens marin 
SNSM 
Suicides 
SURNAV (procédure) 

10-13 
18 
6-22s 
16-17 
5-22s 
19 
26s 

H 
 

 

Homme à la mer 
Hydrocarbures 

 
14s 
6-29s 

 

T 
 

Thon rouge 
Trident  

 

31-37 
31-35 

I 
 

Infractions pêche 
Inmarsat 
Infractions VMS 
 

6-36 
20 
6-34 

 

V 
 

Véhicules nautiques à moteur 
Vêtement à flottabilité intégrée 
VMS 
Voie d’eau 
VFI 

 

12-18 
4-14-17 
31s 
14s 
14-17 

J 
 

Jet-ski 
 

18  

Z 
 

Zones de compétence 7 

K 
 

Kite-surf 18  
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LISTE DE DIFFUSION 
 
 

�� MINISTÈRE DE L’ECOLOGIE, DE L’ENERGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE  ET DE L’AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE (MEEDDAT) 

· Inspection Générale des Affaires Maritimes (IGAM) 
· Bureau Enquête Accident (BEA) Mer 
· Direction des Affaires Maritimes (DAM) 

�� Directeur 
�� Sous-directeur de la sécurité maritime 
�� Bureau SM1 
�� Bureau AM1 
�� Bureau AM3 
�� Mission de la navigation de plaisance 

· E-CFDAM 
�� Directeur (Bordeaux) 
�� UFSM 

· Centre d’Etudes techniques maritimes et fluviales (CETMEF) 
�� Directeur (Centre de BONNEUIL) 

 
�� MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE 

· Direction des pêches maritimes et de l’aquaculture (DPMA) 
�� Directrice 
�� Bureau du contrôle des pêches 

 
�� SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA MER - ORGANISME SECMAR 
 
�� REPRÉSENTANT PERMANENT DE LA FRANCE A L ’OMI (LONDRES) 
 
�� AGENCE NATIONALE DES FREQUENCES  
 
�� DIRECTIONS INTERREGIONALES DE LA MER  

· Nantes (2 ex dont 1 Rennes) 
· Bordeaux 

 
�� DIRECTIONS DÉPARTEMENTALES DES TERRITOIRES ET DE LA MER / DELEGATIONS A LA MER ET AU 

LITTORAL  
· Finistère 
· Morbihan 
· Loire-Atlantique 
· Vendée 
· Charente Maritime 
· Gironde 
· Landes / Pyrénées – Atlantiques 
 

�� CENTRE RÉGIONAUX OPÉRATIONNELS DE SURVEILLANCE ET DE SAUVETAGE /MRCC 
· Gris-Nez 
· Jobourg 
· Corsen 
· La Garde 
· Antilles - Guyane 
· Réunion 
· Nouméa 
· Papeete 
 

�� ETABLISSEMENT D ’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL MARITIME 
· Lycée Professionnel Maritime d’Etel (2 ex.) 
· Lycée Professionnel Maritime du Guilvinec (2 ex.) 
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�� CENTRE DE SÉCURITÉ DES NAVIRES 
· Brest 
· Concarneau 
· Lorient 
· Saint - Nazaire 
· La Rochelle 
· Bordeaux 

 
�� PRÉFECTURE MARITIME DE L ’ATLANTIQUE  

· Division Action de l’Etat en me (AEM) 
· Officier de communication régional (OCR) 

 
�� PRÉFECTURES DE ZONE DE DÉFENSE 

· COZ Ouest (Rennes) 
· COZ Sud Ouest (Bordeaux) 
 

�� PRÉFECTURE DE RÉGION 
· Bretagne 
· Pays de la Loire 
· Poitou-Charentes 
· Aquitaine 

 
�� PRÉFECTURES DE DÉPARTEMENT 

· Finistère 
· Morbihan 
· Loire-Atlantique 
· Vendée 
· Charente Maritime 
· Gironde 
· Landes 
· Pyrénées-Atlantiques 

 
�� DIRECTION INTERRÉGIONALE DE LA DOUANE 

· COD Nantes 
 
�� MARINE NATIONALE  

· CECLANT/OPS 
· Formation Opérationnelle de Surveillance et d’Information du Territoire (FOSIT BREST) 
· BAN LANVEOC 

�� Commandant 
�� Flotille 32 F 
�� Détachement de service public - Flotille 35 F 

· BAN LANN-BIHOUE 
�� Commandant 
�� Flotille 23 F 
�� Flotille 24 F 

· Détachement de service public de LA ROCHELLE (Flotille35F) 
 
�� GENDARMERIE NATIONALE ET MARITIME 

· Région de gendarmerie Ouest 
· Région de gendarmerie Sud-Ouest 
· Groupement de gendarmerie maritime de l’Atlantique 
· Groupe des formations aériennes de la gendarmerie Cazaux 
· Section aérienne de la gendarmerie de Saint-Nazaire 
· Détachement aérien de la gendarmerie de Bayonne  

 
�� SÉCURITÉ CIVILE (BASES HÉLICOPTÈRES ) 

· Quimper (Dragon 29) 
· Lorient (Dragon 56) 
· La Rochelle (Dragon 17) 
· Bordeaux (Dragon 33) 
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�� SOCIÉTÉ NATIONALE DE SAUVETAGE EN MER (SNSM) 
· Siège (Paris) 
· Délégués Départementaux 

�� Finistère 
�� Morbihan 
�� Loire-Atlantique 
�� Vendée 
�� Charente Maritime 
�� Gironde 
�� Landes/Pyrénées-Atlantiques 
 

�� SERVICES DÉPARTEMENTAUX D ’INCENDIE ET DE SECOURS 
· CODIS 29 
· CODIS 56 
· CODIS 44 
· CODIS 85 
· CODIS 17 
· CODIS 33 
· CODIS 40 
· CODIS 64 
 

�� SERVICES D’A IDE MÉDICALE URGENTE 
· CCMM/SAMU 31B 
· SCMM/SAMU 29 
· SCMM/SAMU 64 
· SAMU 56 
· SAMU 44 
· SAMU 85 
· SAMU 17 
· SAMU 33 
· SAMU 40 

 
�� ARMÉE DE L’A IR 

· Centre de Coordination et de sauvetage (RCC) de Cinq Mars La Pile 
· Centre de Coordination et de sauvetage (RCC) de Mont de Marsan 

 
�� CENTRE DE CONTRÔLE DE MISSION (FMCC) TOULOUSE 

�� CENTRE DE DOCUMENTATION DE RECHERCHE ET D’EXPÉRIMENTATION SUR LES POLLUTIONS 
ACCIDENTELLES DES EAUX (CEDRE) 

�� CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA NAVIGATION DE PLAISANCE ET DES SPORTS NAUTIQUES (CSNPSN) 

�� INSTITUT MARITIME DE PRÉVENTION (IMP) 

�� COMITÉS RÉGIONAUX DES PÊCHES MARITIMES ET DES ÉLEVAGES MARINS (CRPMEM) 
· Bretagne 
· Pays de Loire 
· Poitou-Charentes 
· Aquitaine 

 
�� PRESSE ECRITE ET AUDIOVISUELLE  

· Le Marin 
· Ouest-France 
· Le Télégramme  
· Sud-Ouest 
· Bateaux 
· Voiles et Voiliers 
· Voile Magazine 
· Moteur Boat Magazine 
· France 3 OUEST 
· France Bleu Breizh Izel 
· Radio Alouette 
· Radio Sainte Anne (RCF) 

 


